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A propos d'Othon de Grandson.

La tragique histoire du noble sire Othon III de Grandson

a comporte longtemps une interpretation mysterieuse

que de recentes etudes ne permettent plus aujourd'hui \
Amedee VII de Savoie, le Comte rouge, n'est pas mort
empoisonne par son medecin Grandville, mais empörte

par le tetanos. II ne saurait done plus etre question, dans

cet empoisonnement suppose, d'une complicity quelconque
de la comtesse mere Bonne de Bourbon ou d'Othon de

Grandson, bien que Grandville, dans ses aveux sous la

torture, ait reconnu le crime dont on l'accusait et
declare, le 30 mars 1393, qu'il y avait ete incite par ces

deux personnages2. Mais le fait est qu'alors on ajouta
foi ä ces aveux et qu'Othon de Grandson en mourut
victime quatre ans plus tard. C'est pourquoi tout ce qui
touche de pres ou de loin ä cette tragedie nous interesse

encore.
Les comptes de la chatellenie de Morges ä l'epoque

savoyarde3 presentent diverses mentions relatives au

chevalier-poete restees jusqu'ici inaperques, semble-t-il ;

mais avant de les relever il convient peut-etre de rappeler
a grands traits sa carriere.

Othon de Grandson s'etait couvert de gloire au cours
de mainte aventure guerriere en pays etranger, et son

renom n'etait pas moindre comme vainqueur des dames.

Christine de Pisan, aux yeux de qui Grandson etait le

parfait chevalier, le disait dans ses vers : « courtois,
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gentil, preux, bei et gracieux ». Poete lui-meme, et des

meilleurs du temps *, il avait goüte aussi ä la renommee
litteraire. Porteur dun beau nom et, semble-t-il, pourvu
de richesses, qu'aurait-il pu souhaiter encore

Quand il revint au pays natal, il etait d'äge mfir et

propre, sans doute, aux plus hauts emplois, puisqu'on le

trouve tres en vue ä la cour d'Amedee VII. La Grande
comtesse qui, en depit de la majorite dejä ancienne du

comte, garde tres largement les renes du pouvoir, tient
Grandson en grande faveur. Autour d'eux se groupe un

parti puissant, celui des vieux conseillers, auquel s'oppose
la faction des mecontents, qu'anime Rodolphe de Gruvere-
Montsalvens 5.

Cette rivalite des deux seigneurs s'accompagnait d'un

litige personnel concernant la baronnie d'Aubonne. De-
boute de ses revendications par une sentence du comte,
rendue ä Ripaille le 23 juin 13906, Gruyere en appela au

due de Bourgogne, Philippe le Hardi, dont il etait aussi

vassal ; et un duel judiciaire de grand style allait mettre
aux prises les deux rivaux, lorsqu'une transaction inter-
vint in extremis : le sire de Grandson s'engageait ä payer
dix mille florins d'or7 (un demi-million de notre mon-
naie, environ) ä son adversaire (19 sept. 1391).

Six semaines plus tard, Amedee VII mourait ä

Ripaille. A la suite de ce deces, un proces dramatique fut
engage contre Pierre de Lompnes, le malheureux apothi-
caire du prince, et contre le medecin Grandville, dont
Grandson avait protege la fuite, mais qui fut arrete en

France quelques mois plus tard. Ce fut la une des raisons

qui firent impliquer Grandson dans cette affaire 8. Mais
celui-ci avait fui devant l'orage ; et ce n'est que plus tard,
en possession d'une sentence justificative du roi Charles

VI, dont il avait invoque le jugement, qu'il rentra au
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Pays de Vaud, en 1396, selon M. Bruchet. Son retour

y souleva des clameurs unanimes, et Gerard d'Estavayer
le provoqua en duel judicial re. Le combat eut lieu le

7 aoüt 1397, ä Bourg-en-Bresse, et Grandson y fut blesse

ä mort9.

* *

Or, des 1389, Othon de Grandson avait ete arrete et

peut-etre emprisonne ä Morges, puisque, cette annee-lä,

par ordre du comte, il est conduit en bateau de Morges
ä Chillon pour y etre detenu 10. II recouvra pöurtant sa

liberte, grace ä ses instances11 et, sans doute, ä son
influence ä la cour ; mais on ne saurait dire au juste
ä quel moment. Serait-ce en souvenir de son emprisonne-
ment qu'une des chambres du chateau de Morges fut
appelee de son nom12 quelque temps apres Si oui, il
faut admettre que cette detention a dure assez longue-
ment pour qu'on en ait ainsi garde la memoire bien des

annees.
Ce qu'il importe de preciser, en tout cas, c'est qu'elle

fut non seulement sans rapport avec la mort du Comte

rouge, qui survint le 2 novembre 1391, mais anterieure

au duel judiciaire — revoque — de Dijon, qui est du

19 septembre. Par contre il n'est pas impossible que l'em-

prisonnement d'abord et le duel ensuite aient ete deux

peripeties d'un seul drame : la rivalite entre Gruyere et
Grandson.

Mais une autre mention des comptes de chätellenie de

Morges met bien ce dernier en relation avec la mort de

son souverain. En aoüt 1393 la presence ä Morges du

prince d'Achaie, oncle du jeune Amedee VIII, est notee
« pour executer la sentence portee contre le sire Othon
de Grandson » 13. II s'agit ici de la sentence qui portait
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confiscation, au profit du souverain, des biens d'Othon
de Grandson, et qui necessita la presence ä Moudon du

Prince d'Acha'ie, le 19 juillet 1393 Par ailleurs nous
savons encore que « Monseigneur le prince de Moree (ou
d'Acha'ie) et le Conseil de Monseigneur (le comte) sont
alles en Vaud pour faire execution et mettre ä la main
de Monseigneur (le comte) les biens de Messire Othe de

Grandson » 15.

Celui-ci aurait-il peut-etre ete emprisonne ä Morges a

ce moment-lä C'est bien douteux. Dune part, la sentence

qui le frappait n'avait trait qu'ä ses biens et non ä sa

personne ; d'autre part, cette annee-la Grandson etait en

Angleterre. A la date du 18 novembre, Richard II lui
accordait une pension viagere Un seul emprisonnement
du sire de Grandson au chateau de Morges peut done

etre etabli avec certitude, et c'est celui, sans doute, qui
servit de preface a la detention de Chillon, entre 1389-91,
mais dont la cause n'apparait nulle part, sinon, peut-etre,
dans les demeles d'Othon de Grandson avec Rodolphe
de Gruyere.

* * *

Ce que l'on sait des vicissitudes de la carriere du sire
de Grandson de 1392 a 1396 est peu de chose, en somme,
et ne suffit pas ä en donner une idee suffisamment exacte.

Trop de circonstances relatives ä sa fuite, ä son dernier

sejour en Angleterre, ä son retour au pays, nous demeu-

rent inconnues. Sur un point, cependant, un texte des

comptes de chätellenie de Morges 17 jette un certain jour,
assez mysterieux, du reste.

Dans la periode comptable allant du 8 mai 1392 au

25 aoüt 1393, le chätelain Jean Carrel a note le verse-

ment tres considerable de cinq mille florins petit poids
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qu'il a fait au sire Othon de Grandson, « d'ordre du sou-
verain ». Amedee VIII etant alors un enfant de moins
de dix ans, il s'agit ici de sa grand'mere, la regente
Bonne de Bourbon, dont Grandson avait ete au moins le

confident. Ce paiement est fait « en exoneration » de la
dite somme due par le souverain au chevalier et ä lui
assignee « autrefois ». Suivant l'usage du temps, ce poste
n'est pas date. D'autre part, l'imprecision en ce qui touche

l'objet et le temps de l'assignation ne laisse pas de sur-
prendre.

Grandson etait alors sous le coup d'un proces criminel
qui allait lui coüter tous ses biens. II avait donne des

armes contre lui par sa fuite. Dans la patrie de Vaud, on
le tient universellement pour coupable et l'opinion lui est

au plus haut point defavorable 18. Sa disgrace politique
est done absolue. Peut-etre n'est-il pas encore condamne ;

mais cette condamnation s'approche, se dessine d'avance
ä ses yeux. Et e'est alors qu'on lui paie — par personne
interposee, puisqu'il est absent — une somme equivalant
ä un quart de million. On en reste etonne malgre soi.

Si, dans ces circonstances, Grandson a pu obtenir
paiement de cette somme, e'est qu'a la cour, du moins, il avait

encore un appui solide : la regente, Bonne de Bourbon.
Peut-etre exerga-t-il sur eile, malgre la distance, une decisive

influence II faut se rappeler ici que Bonne de

Bourbon avait ete investie de la regence, au detriment
de Bonne de Berry, sa bru, par le testament in extremis
d'Amedee VII. Or Grandson avait ete Tun des redac-
teurs19 et sans doute aussi Tun des inspirateurs de ce

testament. Par la il favorisait les interets de sa faction ;

mais il rendait du merrue coup un service inoubliable ä

l'ambitieuse dame, dont le plus grand desir etait de jouer
encore le role oü eile s'etait complue depuis que le Comte
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vert, son mari, etait mort, huit ans auparavant. Et si

Grandson, dans les derniers jours du Comte rouge, avait

pu agir en un sens aussi decisif, c'est qu'il etait bien en
etroite communion de vues et d'interets avec eile. Depuis
des annees, du reste, cet accord etait manifeste dans le

gouvernement comme ä la cour. Et ce n'est pas ä l'article
de la mort que le comte Amedee VII allait commencer ä

resister ä sa mere.

L'usurpation de la regence, ainsi legitimee, approuvee
par le parti de la Grande comtesse, se heurta naturelle-
ment a l'opposition de la faction qui se groupait autour
de Bonne de Berry. Pour garder le pouvoir qu'elle avait
saisi, la regente eut ä soutenir pendant des annees l'assaut
reitere de ses adversaires, qui finirent par l'emporter

Les aveux du medecin Grandville inculpant la Grande

comtesse, en meme temps que Grandson, avaient ete pour
elle un coup terrible. Ni lui ni elle ne s'en releverent, bien

que la regence ne lui ait echappe que plus tard. En face

de la tourmente qui s'etait levee contre eux deja avant
ces aveux et qui en devint irresistible pour eux, nos deux

grands personnages avaient du eprouver combien leurs

interets etaient etroitement lies. lis avaient envisage de

communs perils, et de communs remedes aussi, sans

doute.

Est-ce dans cette solidarite tragique qu'il faut peut-etre
chercher la raison vraie du paiement fait au sire de

Grandson par ordre de sa partenaire au moment oü leur

jeu se gätait
E. KÜPFER.
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NOTES

I Dr E. Olivier, Amed.ee de Savoie, etc., R.H.V., 1932, 257 et suiv.
- M. Bruchet, Le chateau de Ripaille, p. 56.
3 Archives de Morges, copies et extraits modernes.
4 A. Piaget, Othon de Grandson et ses poesies, p. 5 du tirage

ä part.
5 Bruchet, ouvr. cit., p. 33.
6 Hisely, Monuments, etc., M.D.R. XXIII, p. 646.
7 Bruchet, ouvr. cit., p. 36.
8 (Grenus), Documents, etc., p. 29, n° 17.
9 Bruchet, ouvr. cit., p. 69.
19 Le fait est rapporte par Maiilefer, Hist, du canton de Vaud,

p. 194, n. 2, et par Bruchet, ouvr. cit., p. 37, n. 2, qui tous deux
s'en referent aüx comptes de la chätellenie de Chillon — le
premier, ä ceux du 25 avril 1394 au 16 mai 1395, et le second, ä ceux
du 17 mai 1391 au 16 aoüt 1392. Ii y .a lä un point ä eclaircir.

II Bruchet, ibid.
12 Compte de la chätellenie de Morges, 1400-1402 : «pro appo-

diendo duas trabes capistri in camera Grandissoni» ; compte de
1404-1405 : « ...unius latrine nove in camera Grandissoni ; ...pro
reparacione camere vocate de Grandissono».

13 Idem, compte de chätellenie, aoüt 1393.
14 Ch. Gilliard, Moudon, etc., p. 185.
15 Bruchet, ouvr. cit., p. 432, preuve L.
16 Piaget, ouvr. cit., p. 10 et n. 2.
17 Compte de la chätellenie de Morges du 8 mai 1392 au 25 aoüt

1393 : « Alloquantur sibi quos pro domino ejus nomine et mandato
solvit et libravit domino Otthoni de Grandissono in exoneratione
V mill, floren. auri p. p. per dominum sibi debitorum et eidem
Otthoni pridem. assignator. »

18 Bruchet, ouvr. cit., p. 70 n.
19 A. Roulin, A propos d'une lettre, etc., R.H.V. 1921, p .308.
-° Bruchet, ouvr. cit., pp. 60-64. En 1394 eile fut arretee ä Aix.

V. Grenus, ouvr. cite, p. 31 et n. 4.
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